
 

Union européenne – 
Informations générales 
• Prévisions économiques de la 
Commission européenne 
• Reconstruire l’économie sociale de 
marché 
• Elections européennes de juin 2009 
• « Spring Alliance » : pour une stratégie 
européenne de développement durable 
et social après 2010 
 
Actualité européenne de la 
protection sociale 
Santé 
• Priorités tchèques 
• Débat sur le médicament au PE 
• Vote du PE sur les pesticides 
• Tabac et lieu de travail 
• Rapport de la CE sur la lutte contre le 
cancer 
Retraites 
• Programmes d’éducation financière 
Famille 
• Congés parental, de paternité et de 
maternité 
• Divorces transfrontaliers 
Emploi et politique sociale 
• Programme de travail de la Présidence 
tchèque 
• Conseil informel « Emploi – affaires 
sociales » 
• Directive « Temps de travail » 
• Droit au congé payé et maladie 
 
Agenda 
 
Publications 

Pour une « Europe sans frontières », le programme de la 
présidence tchèque affiche logiquement des priorités de 
mobilité et de flexibilité qui font écho à son slogan.  

La présidence tchèque veut mettre en avant les avantages 
d’une libéralisation complète de la circulation des travailleurs 
dans l’UE. 

Au cours du 1er semestre 2009, la présidence devrait clore le 
chantier de la modernisation de la réglementation sur la 
coordination de la sécurité sociale des travailleurs migrants. Le 
nouveau règlement 883/2004, qui succèdera en 2010 au fameux 
1408/71, garantissant le droit à la sécurité sociale à tout 
travailleur mobile, est l’outil indispensable conçu dès l’origine 
pour permettre une Europe sans frontière. Mais celle-ci n’est 
pas encore une réalité pour tous les travailleurs de l’Europe à 
27 ; plusieurs pays, dont la France, n’ont pas encore 
complètement ouvert l’accès de leur marché du travail aux
ressortissants des 12 pays entrés après 2004. La présidence va 
attirer l’attention sur les conséquences négatives des limitations 
provisoires actuelles du point de vue de la compétitivité de l’UE.  

Au programme également, l’objectif d’accroître la compétitivité 
de l’UE par une « pleine utilisation du potentiel de main d’oeuvre 
et le renforcement de la flexibilité du marché du travail » :
flexibilité des rapports du travail et des services sociaux selon le 
principe « renforcer l’attrait financier du travail » (« making work 
pay »). Concrètement, la présidence tentera de parvenir à un 
compromis avec le Parlement européen à propos de la directive 
sur le temps de travail, sur laquelle le Parlement a adopté en 
décembre une position très éloignée de celle du Conseil. Par 
ailleurs, la présidence a la volonté de « mettre l’accent sur la 
prévention de l’utilisation abusive de la protection sociale ».  

Même si les conclusions du Conseil sur la flexicurité devraient, 
selon la Présidence, insister sur une approche adaptée en 
temps de crise économique, les commentateurs s’interrogent 
sur la pertinence et le sens à donner à ces priorités, alors que la 
perte de milliers d’emplois sont annoncées en2009.  
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Prévisions économiques de la Commission européenne pour 2009 
La Commission européenne a publié le 19 janvier des prévisions économiques peu rassurantes 
concernant l’ampleur et les conséquences de la crise financière. Cet exercice, anticipé du fait de la 
crise et plus large que d©habitude puisqu©il porte sur l©économie des vingt-sept États membres de l©UE, 
envisage une reprise progressive en fin d©année et une croissance positive en 2010. 
Les chiffres de la Commission indiquent que la croissance du PIB mondial passera de 3,3% en 2008 à 
0,5% en 2009 avant de remonter à partir du second semestre de l©année pour atteindre 2,75% en 
2010. L’Union européenne suivrait cette tendance avec une modeste relance au deuxième semestre. 
Cinq pays de l©UE ont connu une récession en 2008 (Danemark, Estonie, Irlande, Italie et Lettonie), ils 
devraient être 18 à enregistrer une baisse du PIB cette année, avec toutefois des différences 
sensibles (les mêmes que l©année dernière plus Allemagne, Autriche, Belgique, Espagne, Finlande, 
France, Hongrie, Lituanie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni et Suède). L©Espagne, la 
Lettonie la Lituanie et le Portugal pourraient encore être en récession en 2010.  
Concernant le marché du travail, le chômage devrait repartir nettement à la hausse lors des deux 
années à venir. Après avoir connu un taux de chômage de 7,5% en 2008, la zone euro enregistrerait 
9,3% en 2009 et 10,2% en 2010. La tendance dans l©ensemble de l©UE est la même, avec 8,7% cette 
année et 9,5% l©année prochaine, contre 7% l©année dernière.  
En 2009, les soldes budgétaires devraient se dégrader dans presque tous les États membres. La 
moyenne des déficits devrait ainsi plus que doubler cette année, pour atteindre 4,4% dans l©UE 
(contre 2% en 2008) et 4% dans la zone euro (contre 1,7% en 2008). Les déficits devraient encore se 
creuser en 2010 (avec respectivement -4,8% et -4,4%). Seuls trois pays de l©UE devraient encore être 
en mesure de dégager un excédent budgétaire cette année: la Bulgarie (+2%), le Luxembourg 
(+0,4%) et la Finlande (+2%). Sept pays de la zone euro auront un déficit budgétaire au-delà des 3% 
du PIB en 2009 : l’Espagne (-6,2%), la France (-5,4%), la Grèce (-3,7%), l’Irlande (-11%), l’Italie (-
3,8%), le Portugal (-4,6%) et la Slovénie (-3,2%). La Commission examinera la plupart des 
programmes de stabilité et de convergence actualisés des États membres le 18 février prochain et 
décidera alors de lancer des procédures pour déficit excessif contre les pays dont la déviation n©est ni 
proche de la limite du PSC ni temporaire. Les ministres des Finances se prononceront ensuite sur ces 
recommandations lors du Conseil ÉCOFIN du 10 mars. 
Pour de plus amples informations, consulter le site : 
http://ec.europa.eu/economy_finance/pdf/2009/interimforecastjanuary/interim_forecast_jan_2009_en.p
df 
 
Reconstruire l’économie sociale de marché européenne 
Le Comité économique et social européen (CESE) a organisé, fin janvier, une conférence intitulée 
« Rien ne va plus? Comment reconstruire l'économie sociale de marché européenne », portant sur la 
situation financière et les dangers pesant sur les économies européennes. Le CESE lance au travers 
de cette première conférence un cycle de débats avec tous les représentants de la société civile et les 
acteurs qui sont concernés par la crise: institutions européennes, milieux financiers, économistes et 
partenaires sociaux, afin d’identifier les mesures concrètes permettant de sortir de la crise.  
Les intervenants ont mis en évidence l©urgence de relancer les investissements à moyen et long terme 
pour remettre l’économie européenne et internationale sur pied. Plusieurs d’entre eux ont déclaré que 
la monnaie commune et le marché intérieur permettaient d’amortir la crise et ont appelé l’Union 
européenne à répondre à cette crise d’une seule voix, avec une stratégie et un projet commun. Tous 
se sont accordés sur la nécessité de soutenir la demande, de maintenir les emplois, d’investir dans la 
recherche et la formation et de définir de nouvelles règles pour les marchés financiers. 
Pour de plus amples informations, consulter le site du CESE, http://www.eesc.europa.eu/ 
 
Elections européennes – Juin 2009  
Le Parlement européen a lancé son site Internet dédié aux élections européennes ; vous y trouverez 
des informations relatives au fonctionnement du Parlement européen et au scrutin qui aura lieu en 
France le 7 juin : http://www.europarl.europa.eu/elections2009/default.htm?language=fr 
 
La « Spring Alliance » : Une campagne pour une stratégie européenne de 
développement durable et social après 2010  
La société civile se regroupe pour faire entendre sa voix auprès des décideurs qui définiront la 
stratégie post-Lisbonne. La Plateforme sociale, qui regroupe les ONG représentant différents groupes 
sociaux (personnes âgées, familles, femmes, personnes défavorisées, logement social…), la CES, 
confédération européenne des syndicats, et le Bureau européen de l’environnement qui regroupe des 
structures de défense de l’environnement, s’appuyant sur une longue coopération, ont lancé au cours 
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d’une conférence les 29 et 30 janvier dernier, une campagne destinée à influencer le processus 
d’élaboration de la stratégie de l’Union européenne qui sera entrepris par le nouveau Parlement 
européen qui sortira des urnes en Juin prochain et par la nouvelle Commission qui devrait être 
nommée à l’automne.  
La coalition ne se satisfait pas des objectifs de la stratégie de Lisbonne révisée en 2005, qui met la 
priorité sur la croissance et l’emploi. Compte tenu de la crise globale économique et écologique, 
nécessité est de mettre au cœur de la stratégie de l’UE, le développement durable et social.  
Les travaux de la conférence ont permis la préparation d’un Manifesto qui sera l’expression des 
préoccupations de la coalition et de ses propositions pour atteindre l’objectif souhaité dans le contexte 
des tensions multiples auxquelles sont confrontés tous les citoyens européens et plus largement les 
habitants de la planète. L’objectif de la coalition est de remettre ce Manifesto aux nouveaux élus du 
Parlement en Juin prochain.  
Pour de plus amples informations, consulter le site de la Plate-forme sociale, www.socialplatform.org, 
de la Confédération européenne des syndicats, www.etuc.org ou du Bureau européen de 
l’environnement, www.eeb.org 
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Santé 
Priorités tchèques en matière de santé 
Lors de son allocution devant le Parlement européen, le Ministre tchèque de la santé a présenté les 
priorités de la Présidence. La principale priorité concerne la directive relative à l’application des droits 
des patients en matière de soins transfrontaliers : pour la République tchèque, ce texte s’inscrit 
parfaitement dans le slogan de sa Présidence « Une Europe sans barrière » et devrait donner un 
signal fort aux citoyens dans un domaine qui les intéresse au premier plan. La Présidence est donc 
bien décidée à faire en sorte que les travaux avancent suffisamment pour aboutir avant l’échéance 
des élections européennes en juin. 
Concernant le Livre vert sur le personnel de santé, la République tchèque a choisi d’ouvrir la 
discussion avec les infirmières.  
Autre sujet d’importance en ce moment : le paquet médicament pour lequel la Présidence souhaite 
encourager les discussions en précisant que les trois dossiers (information du patient, 
pharmacovigilance et contrefaçon de médicaments) seront traités séparément même s’ils sont 
regroupés dans un même paquet.  
Les autres thématiques qui feront l’objet d’une attention plus particulière sont : l©accessibilité et la 
sécurité des organes destinés au don et à la transplantation, les maladies rares, la lutte contre les 
infections nosocomiales, la viabilité financière des systèmes de santé, la télémédecine et le 
renforcement de l©interopérabilité des systèmes informatisés. 
Enfin, le Ministre a indiqué qu’il serait remplacé prochainement à son poste ; ce n’est donc pas lui qui 
assurera le suivi des dossiers de la Présidence jusqu’à leur terme.  
Pour toute information complémentaire, consulter le site de la Présidence tchèque : 
http://www.eu2009.cz/fr/ 
 
Débat sur le paquet médicament au Parlement européen 
Le Commissaire Verheugen responsable de la DG « Entreprise et industrie » a présenté le paquet 
médicament aux eurodéputés réunis en session plénière à Strasbourg.  
Ce paquet comporte trois textes portant sur l’information des patients, la pharmacovigilance et la 
contrefaçon de médicament. Le premier de ces textes consacré à l’information des patients, qui  
suscite de nombreuses réserves, était au cœur des débats avec le Commissaire. G. Verheugen a 
rappelé que c’est bien le patient qui était au centre des propositions de la Commission. La question de 
la différenciation entre information et publicité a fait l’objet d’un vif échange avec les eurodéputés.  
Lintégralité des échanges est disponible sur le site du Parlement européen mais dans les différentes 
langues dans lesquelles les intervenants se sont exprimés : 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-
//EP//TEXT+CRE+20090113+ITEMS+DOC+XML+V0//FR&language=FR#creitem29 
 
Vote du Parlement européen sur les pesticides 
Lors de sa session plénière de janvier, le Parlement européen s’est prononcé sur le paquet législatif 
relatif aux produits phytosanitaires qui contient deux textes : le premier encadre la production et la 
commercialisation des pesticides, le second entend limiter leur usage abusif.  
Le rapport rédigé par Hiltrud Breyer (Allemagne, groupe des Verts) se concentre sur la 
commercialisation des nouveaux pesticides et modernise ainsi une directive européenne datant de 
1991. Cette règlementation permettrait de faciliter la mise sur le marché européen des produits 
phytosanitaires tout en garantissant un niveau élevé de protection à l’égard des consommateurs. 
Quand la directive européenne entra en vigueur en 1991, plus de 800 substances actives étaient 
utilisées dans la composition des pesticides. Désormais, la nouvelle règlementation réduit ce chiffre 
de moitié. L’élimination des substances les plus dangereuses pourrait amener à la prohibition de 22 
substances supplémentaires. 
Le second rapport préparé par Christa Klaß (Allemagne, groupe PPE-DE) cherche à réduire l’usage 
quotidien des pesticides, notamment dans l’agriculture, un domaine dans lequel aucune législation 
n’existe à ce jour. La députée a plaidé en faveur de solutions alternatives sans substances chimiques. 
La pulvérisation de pesticides sera interdite en principe, sauf dérogations octroyées par les autorités 
compétentes. Quant à savoir si cette nouvelle législation européenne ne risquerait pas de 
désavantager les agriculteurs européens,  Christa Klaß, elle-même viticultrice, pense au contraire que 
«les agriculteurs s’en sortiront très bien avec cette nouvelle réglementation.» 
Avant d’entrer en vigueur, ces deux textes doivent faire l’objet d’un vote du Conseil. Sachant que le 
Parlement européen s’est prononcé en faveur du compromis établi par le Conseil européen de 
décembre dernier ; le vote du Conseil devrait être une formalité. 

Actualité européenne de la protection sociale 
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Tabac et lieu de travail : consultation des partenaires sociaux 
La Commission européenne a décidé, le 10 décembre dernier, de lancer la première phase de 
consultation des partenaires sociaux européens (art.138 du traité CE) sur la protection des travailleurs 
contre les risques inhérents à l©exposition de la fumée de tabac ambiante sur le lieu de travail. 
Les partenaires sociaux européens sont invités à répondre aux questions suivantes : (1) estimez-vous 
que le cadre juridique national et communautaire en matière de santé et de sécurité est adéquat et 
suffisant pour protéger les travailleurs des risques inhérents à l©exposition à la fumée de tabac 
ambiante sur le lieu de travail ? (2) pensez-vous que l©absence de vastes mesures législatives dans 
ce domaine a un effet négatif sur la protection de la santé des travailleurs ? (3) estimez-vous qu©une 
initiative législative au titre de l©article 137 du Traité CE constitue un moyen plus complet et explicite 
de protéger les travailleurs des risques inhérents à l©exposition à la fumée de tabac ambiante sur le 
lieu de travail ? (4) si vous estimez qu©une telle initiative législative est appropriée, quelle forme doit-
elle revêtir à votre avis (par exemple, la modification des directives existantes, l©adoption d©une 
directive spécifique ou d©autres moyens) ? (5) estimez-vous que des mesures non contraignantes 
constitueraient un moyen adéquat d©aborder le problème ? Si oui, pouvez-vous identifier ces mesures 
et préciser comment elles peuvent être efficaces à l©échelon communautaire ? 
 
Rapport de la Commission européenne sur la lutte contre le cancer 
La Commission européenne a publié un rapport relatif à la mise en œuvre de la recommandation du 
Conseil de décembre 2003 sur le dépistage du cancer. Elle signale que si de nombreux progrès ont 
été réalisés en matière de dépistage, les États membres n©ont pas totalement instauré les mesures 
attendues à cet égard. En effet, les pays de l’Union européenne réalisent chaque année moins de la 
moitié du nombre minimal d’examens recommandé : 

·  pour le cancer du sein, seuls vingt-deux États membres appliquent ou établissent des 
programmes de dépistage systématique ; 

·  pour le cancer du col de l’utérus, quinze États membres seulement appliquent ou établissent 
des programmes de dépistage systématique ; 

·  pour le cancer colorectal, douze États membres seulement appliquent ou établissent des 
programmes de dépistage systématique. 

Actuellement, le volume annuel des examens de dépistage réalisés dans l’Union européenne est 
considérable; cependant, il reste inférieur à la moitié du nombre annuel minimal d’examens qui 
pourraient être effectués si les tests de dépistage mentionnés dans la recommandation du Conseil 
étaient proposés à tous les citoyens européens de la tranche d’âge concernée (ce qui représenterait 
quelque 125 millions d’examens par an).  
En 2009, la Commission entend créer un partenariat européen pour la lutte contre le cancer 
réunissant des intervenants compétents dans toute l©Union européenne afin de réfléchir de manière 
collective au problème du cancer. Le partenariat soutiendra les États membres dans leurs efforts pour 
combattre plus efficacement cette maladie.  
Le rapport de la Commission est disponible sur le site (uniquement en anglais) : 
http://ec.europa.eu/health/ph_determinants/genetics/keydo_genetics_en.htm 
 

Retraites 
Lancement de la base de données européennes sur les programmes d’éducation 
financière 
La Commission européenne a publié sur le site Europa une base de données européenne sur les 
programmes d’éducation financière (EDFE). Elle est destinée à indexer les nombreux programmes 
d©éducation financière proposés par les institutions publiques ou privées de l©Union européenne. La 
base EDFE contient des informations standardisées sur les programmes de formation et les projets de 
recherche. Elle est disponible pour l’heure uniquement en anglais, sur le site web Europa à l©adresse 
suivante : http://ec.europa.eu/internal_market/fesis  
La création de la base de données sur les programmes d©éducation financière dans l©UE est l©une des 
quatre initiatives de la Commission annoncées dans la communication sur l©éducation financière 
publiée en décembre 2007. 
Pour toute information complémentaire concernant les travaux de la Commission en la matière, 
consulter le site : http://ec.europa.eu/internal_market/finservices-retail/capability/index_fr.htm  
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Familles 
Congés parental, de paternité et de maternité 
Les différents congés : parental, de paternité et de maternité ont fait l’objet d’une audition publique qui 
s’est tenu le 19 janvier 2009 au Parlement européen. Ce débat a été l’occasion pour les députés 
responsables des rapports sur la Directive « congé maternité » de rappeler l’importance du partage 
des responsabilités dès la naissance de l’enfant, et la nécessité d’impliquer plus les hommes dans les 
travaux domestiques. Ils ont insisté sur le fait que la maternité doit être protégée et encouragée, qu’il 
est donc capital de ne pas faire de discrimination à l’embauche sur ce fondement, d’interdire le renvoi 
des femmes enceintes et de ne pas éloigner les femmes du marché du travail par des contrats à 
temps partiel et des salaires moins élevés. Le Commissaire Spidla a ensuite présenté la Directive 
« congé maternité » et souligné la nécessité de l’adopter dans le contexte économique actuel où les 
femmes sont plus exposées aux problèmes du marché. Il a rappelé que l’organisation des congés 
était un choix personnel mais que ce choix devait pouvoir se réaliser dans un contexte favorable. 
La Présidence tchèque a également présenté ses priorités en matière familiale et de conciliation, 
qu’elle intègrera dans ses initiatives de politique sociales et de politique de santé, sa priorité dans ce 
domaine étant l’adoption de la Directive « conjoint collaborateur ».  
Cette audition publique était l’occasion pour des experts de présenter leurs travaux et de favoriser 
l’échange de bonnes pratiques sur ce thème. Les présentations portaient sur la protection de la 
maternité sur le lieu de travail, la conciliation entre les droits de l’enfant et les droits des parents, et le 
modèle suédois de congé parental. 
Enfin les partenaires sociaux ont présenté leurs positions (les employeurs ont insisté sur la difficulté 
de supporter la charge financière de ces réformes dans le contexte économique actuel et que les 
questions de maternité et de conciliation ne devaient pas être confondues, les premières relevant de 
la santé et de la sécurité au travail les secondes relevant du domaine politique). 
Pour de plus amples informations consulter le site de la DG Emploi, affaires sociales et égalité des 
chances : http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=418&langId=fr&newsId=402&furtherNews=yes  
 
Divorces transfrontaliers 
La Commission européenne a indiqué qu©elle n©était toujours pas en mesure de proposer le lancement 
d©une coopération renforcée en matière de divorce transfrontalier compte tenu de l©opposition de onze 
États membres. Dès lors, à l©initiative de la France, le Luxembourg, l©Italie, l©Espagne et l©Autriche ont 
demandé à la Commission de faire circuler un document non officiel qui esquisserait une éventuelle 
proposition de coopération renforcée destinée à harmoniser la règle de conflit permettant de 
déterminer la loi applicable en matière matrimoniale (en particulier le divorce).  
Lors de la présentation de son programme aux députés de la commission des libertés civiles du 
Parlement européen, le ministre tchèque de la Justice a reconnu que ce thème était sans doute « le 
plus épineux » dont il avait la charge. « Dix États membres sont en faveur d©une coopération 
renforcée, un tiers des États membres est contre et le reste attend une proposition », a-t-il dit, 
insistant sur le fait que moins de la moitié des États membres souhaitent une coopération renforcée.  
 

Emploi et politique sociale 
Présentation du programme de la Présidence tchèque devant le Parlement 
Le 20 janvier 2009, Petr Necas, Ministre du travail et des affaires sociales a présenté devant la 
commission « Emploi, affaires sociales », du Parlement européen le programme de travail de la 
Présidence tchèque.  
La première des priorités de la Présidence tchèque est de garantir une protection sociale pour tous 
dans le contexte de la crise économique. En matière d’emploi le ministre a exposé 4 thèmes : 

- supprimer toutes les entraves à la libre circulation des travailleurs ; 
- appliquer les principes de la flexicurité pour développer le taux d’emploi et la flexibilité du 

marché du travail ; 
- favoriser l’aide horizontale à la famille ; 
- développer l’inclusion active et l’emploi par les services sociaux ; 

Concernant la prochaine réunion du Conseil « Emploi, affaires sociales » en mars 2009, les dossiers 
traités seront : le bilan de la stratégie de Lisbonne, un accord politique sur la réforme du FEM (fond 
européen d’ajustement à la mondialisation), la Directive sur les permis de résidence pour les 
ressortissants de pays tiers, la coordination des régimes de sécurité sociale et les défis 
démographiques. Par ailleurs la Présidence tchèque désire commencer l’examen du paquet 
réconciliation avant juin 2009. 
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Le ministre tchèque a également donné la position de la Présidence sur certains grands dossiers en 
matière de politique sociale, elle est ainsi favorable au Plan européen de relance économique, à la 
simplification des charges administratives pour les entreprises et la simplification des fonds structurels 
européens. En revanche elle ne soutiendra pas la révision des lignes directrices sur la croissance et 
l’emploi avant 2010, elle s’est dit très déçue de la nouvelle position du Parlement sur la Directive 
« temps de travail », et laissera à la prochaine Présidence le soin de traiter la Directive « anti-
discrimination ». Le ministre s’est également inquiété du maintien des dispositions transitoires pour les 
travailleurs en provenance des nouveaux Etats membres. 
Pour plus d’information consulter le site de la Présidence tchèque de l’Union européenne sur : 
http://www.eu2009.cz/fr/news-and-documents/speeches-interviews/discours-de-petr-necas--ministre-
du-travail-et-des-affaires-sociales--au-parlement-europeen--20-janvier-6994/  

 

Conseil informel « Emploi et affaires sociales » 
Une réunion informelle du Conseil des ministres de l©emploi et des affaires sociales s’est tenue les 22 
et 23 janvier en République tchèque. En prélude au Conseil informel, la troïka sociale (Petr Necas, 
Ministre tchèque de l’emploi et des affaires sociales - Vladimir Spidla, Commissaire en charge de 
l’emploi et des affaires sociales – Jan Andersson, député européen et président de la commission de 
l©emploi et des affaires sociales) a rencontré les partenaires sociaux européens et la plate-forme 
européenne des ONG sociales s’est tenue.  
Le premier point abordé par le Conseil informel concernait la mobilité : 

- mobilité géographique avec les barrières linguistiques, la reconnaissance des qualifications et la 
question des travailleurs issus des nouveaux Etats membres ; 

- mobilité professionnelle : accroître l©efficacité des marchés du travail et la qualité des ressources 
humaines (flexisécurité, coïncidence entre les compétences requises et les besoins du marché du 
travail) ; 

- mobilité pour l’emploi (inclusion active) : insertion des travailleurs les plus défavorisés, mise à 
disposition de services sociaux de qualité. La Présidence tchèque a proposé la mise sur pied d©un 
cadre volontaire européen sur les normes de qualité dans le domaine des services sociaux, fondé sur 
les travaux en cours menés conjointement par les États membres et la Commission. 
Le second point concernait la directive sur le temps de travail (voir article infra). 
 
Directive sur le temps de travail  
Suite au rejet le 17 décembre par le Parlement européen de la position commune adoptée par le 
Conseil, les débats sur la directive « Temps de travail » se compliquent encore un peu plus. En effet, il 
subsiste d©importantes différences entre les points de vue du Parlement et du Conseil sur des 
éléments fondamentaux, notamment l©option de non-participation (l©« opt-out ») et le temps de garde 
sur le lieu de travail.  
Lors du Conseil informel « Emploi – affaires sociales » du 22 et 23 janvier, les ministres ont débattu 
de cette question : il s’agit de définir un mandat de négociation pour la Présidence tchèque afin de 
relancer le dialogue avec le Parlement européen. Cette dernière est fermement décidée à faire aboutir 
cet épineux dossier. 
 
Droit au congé payé et maladie 
La Cour de justice européenne vient de rendre un arrêt dans lequel elle indique qu’un employeur ne 
peut supprimer, à la fin de l©année, le congé qu©un travailleur n©a pu prendre pour cause de maladie. 
Le verdict a été rendu à l©occasion de deux affaires similaires en Allemagne et au Royaume-Uni. Des 
travailleurs de ces pays n©ont pu, pour cause de maladie, prendre leur congé. Leurs employeurs ont 
supprimé ces congés sur base du droit national. Cet arrêt se fonde sur la Directive « Temps de 
travail » dont une clause précise que le travailleur a droit à une période minimum de congé annuel. 
Pour toute information complémentaire, consulter le communiqué de presse : 
http://curia.europa.eu/fr/actu/communiques/cp09/aff/cp090004fr.pdf 
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Evénements passés 
19 janvier 2009, Parlement européen/Commission des droits de la femme et l’égalité 
des genres, Audition publique « Congé parental, de paternité et de maternité »  
Voir résumé supra 
Pour toute information complémentaire, contacter la REIF, info@reif-eu.org 

 
20 janvier 2009, Parlement européen/Commission emploi – affaires sociales, 
Présentation du programme la Présidence tchèque 
Voir résumé supra 
Pour toute information complémentaire, contacter la REIF, info@reif-eu.org 

 
21 janvier 2009, Parlement européen/Commission environnement, santé publique et 
sécurité alimentaire, Présentation du programme de la Présidence tchèque 
Voir résumé supra 
Pour toute information complémentaire, contacter la REIF, info@reif-eu.org 

 
22 janvier 2009, Parlement européen/Commission marché intérieur et protection des 
consommateurs, Echange de vues avec la Commissaire Androulla Vassiliou sur le 
projet de directive relatifs à l’application des droits des patients en matière de soins 
transfrontaliers. 
Voir résumé supra 
Pour toute information complémentaire, contacter la REIF, info@reif-eu.org 

 
22-23 janvier 2009, Comité économique et social européen, « Rien ne va plus ! 
Reconstruire l’économie sociale de marché européenne » 
Voir résumé supra 
Pour toute information complémentaire, consulter le site du CESE : http://eesc.europa.eu/ 

 

26 janvier 2009, Parlement européen/Commission emploi et affaires sociales, Débat 
sur le projet d’avis concernant les droits des patients en matière de soins 
transfrontaliers. 
Pour toute information complémentaire, contacter la REIF, info@reif-eu.org 

 
29-30 janvier 2009, “ Preparing for EU Leadership on Sustainability: A Social and 
Green Agenda for the Next Decade”  
Conférence de lancement de la campagne européenne pour une stratégie européenne de 
développement durable et social après 2010, organisée en partenariat par la Plate-forme sociale, la 
Confédération européenne des syndicats et le Bureau européen de l’environnement. 
Pour toute information complémentaire, contacter la REIF, info@reif-eu.org 

 

A venir 
16 février 2009 à 18h30, Maison de l’Europe- Paris, « Le lobbying européen 
Ce débat animé par Viviane de Beaufort, Professeur associé à l’ESSEC, se déroulera autour de Jean-
Paul Gauzès, député européen et Michel Clamen, Directeur Master Relations européennes, Institut 
Catholique de Paris.  
Pour toute information complémentaire, consulter le site de la Maison de l’Europe à Paris : 
http://www.paris-europe.eu 

 
18-20 février 2009, Prague, « eHealth 2009 – Services de santé en ligne pour les 
personnes, la société et l’économie » �
� � � �� � � � 	 � �� � 
 � � �
 � � �� � � ��� �� �� �
 � � � � �� � ��� �
 � � � � �� � ��� �� � � � � ��� � � �� 	 � � � � � ��� � � 
 ��� �	 � � � � �� � ��� �
� � � 
 �� � � 	 � �� � ���� � ��� � �	 � � � � � � � �� � �� � � 	 ��� �� � � � �
 
 �� � �� � � � � � � � � � ��
Pour toute information complémentaire,consulter le site : 
http://ec.europa.eu/health/dyna/newsletter/index.cfm?news=2&red_url=http://www.ehealth2009.cz 

Agenda 
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27-28 avril 2009, Perugia (Italie) , « 6th European Conference on Promoting Workplace 
Health » 
Pour toute information complémentaire,consulter le site : 
http://www.eurosafe.eu.com/csi/eurosafe2006.nsf/wwwVwContent/7835DF1BC9D57DCCC12574DA0
0320E9B?opendocument&context=7CEDCA0517D47B31C1257177003C9226 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Jean-Louis Quermonne, « L’Union européenne dans le temps long », Presses de Sciences Po, 
2008, 231 p. 
 
M. Rocard et N. Gnesotto (sous la dir.), « Notre Europe », Edition Robert Laffont, 2008, 394 p., 22 
 
CNAF, « Comparaison européenne des aides aux familles », Dossiers d’Etudes n°112  
Pour toute information complémentaire, consultez le site :  
http://www.caf.fr/web/WebCnaf.nsf/VueLien/DOSSIERSETUDES112?opendocument 
 
Dexia-HOPE, « Les Hôpitaux dans les 27 pays de l©Union européenne » 
Pour toute information complémentaire, consultez le site : http://www.dexia-
clf.fr/matiss/abonnes/pages/monde_local/etudes_thematiques/les_hopitaux_en_europe.htm?j_niveau
1=82&j_niveau2=399&j_niveau3=686&j_barrenavigation=0 
 
Eurobaromètre, « Santé mentale des enfants » 
Les premiers résultats de ce sondage relatifs à la façon dont les parents perçoivent la santé mentale 
et le bien-être de leurs enfants. 
Pour toute information complémentaire, consulter le site (uniquement en anglais) : 
http://ec.europa.eu/health/ph_determinants/life_style/mental/docs/eb_246_en.pdf 
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